INFORMATIONS CONCERNANT LES SERVICES PROPOSES PAR L’AGENCE

EN QUALITE D'ACQUEREUR EVENTUELS, nous souhaitons vous mandater afin de nous présenter et faire visiter, tous biens répondant a nosi
crlteres de choix ; lorsque nous arréterons notre choix, pour négocier les conditions générales de la vente. L’agent immobilier est tenu a une obligation;
de moyens et non de résultat. A cet effet, vous envisagez de nous confier un mandat de recherche et de négociation. !

Duree du mandat et conditions de résiliation

LE PRESENT MANDAT EST CONSENTI POUR UNE DUREE DE DOUZE MOIS (12). ;
IL NE POURRA ETRE DENONCE PENDANT LES TROIS PREMIERS MOIS ; ENSUITE IL POURRA ETRE DENONCE A TOUT!
MOMENT, AVEC UN PREAVIS DE QUINZE JOURS PAR LETTRE RECOMMANDEE AVEC ACCUSE DE RECEPTION OU PAR VOIE
ELECTRONIQUE LORSQUE LE PROFESSIONNEL, AU JOUR DE LA RESILIATION PAR LE CONSOMMATEUR, OFFRE AU |
CONSOMMATEUR LA POSSIBILITE DE CONCLURE DES CONTRATS PAR VOIE ELECTRONIQUE. !






